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attend vos suggestions au RDC de la mairie. Ou par 

mail : Boiteaidees@aujac.fr. 
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Le mot du Maire 

 

Madame, Monsieur,  

 

L’été étant là, je vous souhaite de belles et heureuses vacances auprès de vos proches. Nous 

devons faire face, vous vous en êtes aperçu, à des sècheresses et chaleurs de plus en plus fortes. Je 

vous demande la plus grande prudence avec l’utilisation du feu et des outils pouvant provoquer des 

étincelles. Les derniers orages ne suffisent pas à endiguer le risque d’incendie.  

Avec les fortes chaleurs, pensez aux personnes vulnérables, personnes âgées, femmes 

enceintes et nourrissons, en prenant de temps en temps de leurs nouvelles et en veillant à une 

bonne hydratation. 

 L’eau devient une ressource de plus en plus précieuse, pour l’instant nos pompages arrivent 

à alimenter l’ensemble des bassins de la commune. Cependant des inquiétudes se font sentir pour 

les années à venir. Des difficultés existent déjà dans des communes voisines.  Merci à tous et toutes 

de veiller à une utilisation raisonnée de l’eau.   

         Vous l’avez certainement remarqué, le déploiement de la fibre est en cours sur la commune, 

cette dernière devrait être opérationnelle en fin d’année. Les opérateurs demandent l’application de 

la règlementation en termes d’entretien des lignes. Dès lors qu’une ligne téléphonique, fibre traverse 

votre terrain, il en est de votre responsabilité si les branches, touchant les câbles, les endommagent. 

Un élagage de part et d’autre des lignes est nécessaire pour ne pas subir d’interruption de service, si 

un câble venait à être sectionné par un arbre.  

         Les locations du mas Légal reprennent comme l’avait souhaité Jean-Marc Borne. Les locataires, 

habitués depuis plus de trente ans à venir sur notre commune, s’en réjouissent à nouveau. Des 

travaux de mise en sécurité à l’intérieur, à l’extérieur des bâtiments et de nettoyage ont été 

nécessaires pour permettre une réouverture au public. 

  

                                                                                                         Le Maire 

Firmin Peyric 

 



                        ETAT CIVIL 

 

 

Naissance : 

Louison Varlet a vu le jour le 29 mai 2022. Il est le fils 

de Guenaëlle Thiery et d’Alexandre Varlet du mas des 

Tunes. 

 

Décès : 

Huguette Bouschet, née le 20 décembre 1931 est 

décédée le 11 avril 2022 à Bessèges. 

André Ygon, de La Plane, né le 3 février 1932, est 

décédé le 7 mai 2022 à Bessèges et inhumé à Aujac. 

Elise Lagowski, des Champs, née le 13 janvier 1935 à 

Mostaganem, est décédée le 14 mai 2022. Elle était la 

grand-mère de Joseph Dussaud, conseiller municipal. 

 

 

 

 



Compte rendu du conseil municipal 

du 12 avril 2022 à 18H30 

 

Présents : Firmin Peyric, Patrick Larmagnat, Paule Desor, Bernard Dussaud, Joseph Dussaud, Cédric Couzidakis, 

Bernard Gilli, Mathieu Brunatto, Guillaume Fraisse, Blandine Hennion. 

Absent représenté : Wilfried Jules qui a donné procuration à Paule Desor. 

Secrétaire de séance : Blandine Hennion 

Ordre du jour : 

-Signature du procès-verbal 

-Délibération budget 

-Travaux hangar 

-Achat débroussailleuse 

-Concert Eglise 

-Colombarium 

-Panneaux 

-Questions diverses 

Signature du procès-verbal : 

Après suppression de rajout, le procès-verbal est signé à l’unanimité. 

Délibération Budget : 

Le budget d’investissement de 324 693 euros prévoit en dépenses notamment 100 000 euros de travaux pour 

transformer l’école de la Plane en logement et 40 000 euros de travaux au Mas Legal et à la maison léguée par 

Jean-Marc Borne. 6000 euros sont prévus pour la réfection du toit de la buanderie du complexe multi-service. 

L’achat d’une épareuse est envisagée pour 30 000 euros, financée essentiellement par des dotations.  

Le budget de fonctionnement de 282 133 euros accuse une baisse des rentrées des concessions au cimetière 

mais une hausse prévisible des loyers encaissés par la mairie. Certaines dotations sont en baisse par rapport à 

l’an dernier. 

Vote pour : unanimité. 

Travaux hangar : 

Le maire présente un devis de 6000 euros de fournitures qui s’ajoute à un premier devis d’un montant 

équivalent pour construire dans le hangar une pièce chauffable de 25 m2 comprenant douche et wc, une 

obligation légale vis-à-vis des employés communaux. Un membre de la commission travaux propose plutôt de 

rénover le local des toilettes publiques voisin en l’isolant. Ces toilettes sont inaccessibles l’hiver à cause des 



risques de gel. Elles auront une entrée autonome, au côté de la pièce avec douche pour les employés.  Le coût 

total devrait être inférieur à 6000 euros, soit la moitié de la proposition précédente. Le maire consultera à ce 

sujet les employés communaux.  

Achat débroussailleuse : 

Le maire indique que quand les deux employés communaux débroussaillent, l’un d’eux se sert de son propre 

matériel. Il propose donc d’acheter une Stihl à 1125 euros TTC. 

Vote pour : unanimité. 

Délibération pour solliciter le fonds de concours pour cet achat. 

Vote pour : unanimité. 

Concert Eglise : 

Un groupe de 5 ou 6 musiciens propose de donner un concert classique dans l’église. Ils demandent un forfait 

de 780 euros ainsi que d’être logés à Aujac. L’idée est séduisante mais le coût élevé, d’autant qu’aucune 

association ne peut porter le projet, contrairement aux concerts donnés dans les églises des villages voisins. Un 

conseiller propose une autre idée de concert qui pourrait se tenir le soir de la fête de Pentecôte si 

l’organisateur qu’il contactera est d’accord.  

Colombarium : 

Une conseillère s’était étonnée des tarifs des concessions, les urnes coûtant deux fois plus cher que les tombes. 

Or les emplacements disponibles deviennent rares tandis que le colombarium est quasiment vide. En fait le 

tarif du colombarium porte sur une case qui peut contenir deux urnes. Les prix sont donc identiques sauf pour 

le défunt candidat à l’incinération qui a la mauvaise idée de mourir seul.  

-Panneaux : 

Le devis médian de 3576 euros comportant une quarantaine de panneaux routiers (risque incendie, voie sans 

issue, miroir etc…) est retenu en écartant le panneau hôtel-restaurant, les normes nous interdisant 

l’appellation hôtel. 

Vote pour : unanimité. 

-Questions diverses : 

La treille qui gêne le passage sur le chemin communal d’Aujaguet sera taillée par son propriétaire. 

Une clôture est envisagée pour protéger les abords du mas Legal. Fixe ou électrique.  A étudier.  

Le maire met en cause Blandine Hennion, qui aurait insulté un employé communal le dimanche précédent et 

refuse en conséquence de donner l’ordre de planter les végétaux donnés par le département. La conseillère 

fait remarquer qu’ils sont entreposés depuis cinq semaines dans le hangar et qu’ils font partie d’un projet 

municipal d’embellisement du carrefour à l’entrée du village, ce dont le maire n’aurait « rien à foutre ». Les 

conseillers protestent contre ce prétexte d’incident qui ne concerne pas la mairie.  

Le relevé du compteur électrique du local des chasseurs est à consulter au hangar.  

 

Fin de séance à 20H30 



Compte-rendu du conseil municipal 

15 juin 2022 à 18H30 

 

Présents : Firmin Peyric, Patrick Larmagnat, Paule Desor, Bernard Dussaud, Guillaume Fraisse, Joseph 

Dussaud, Bernard Gilli, Blandine Hennion, Mathieu Brunatto, Cédric Couzidakis. 

Absent représenté : Wilfried Jules qui a donné procuration à Paule Desor. 

Secrétaire de séance : Blandine Hennion 

Ordre du jour : 

-Délibération charte du Parc National des Cévennes. 
-Délibération Taxe foncière 
-Délibération création régie location gîtes et nomination régisseur. 
-Travaux en cours et à venir 
-Questions diverses. 
 
Le procès-verbal du conseil du 12 avril n’a pas été signé en séance à la suite d’une modification 

demandée, « une conseillère » étant remplacé par « Blandine Hennion ». Les élus sont invités à le 

signer en mairie les jours suivants. 

Dans une interpellation écrite préalable, adressée au maire, le premier adjoint a demandé la tenue 

de réunions informelles régulières entre les conseils pour informer les élus et tirer profit de leurs 

compétences variées. Le maire répond en les détaillant, qu’il fait beaucoup de choses pour la mairie, 

ce que personne ne contestait, et déplore que les élus passent peu souvent à la mairie regarder les 

dossiers. 

Délibération charte du PNC : 

L’adhésion à la charte est votée à l’unanimité. 

Délibération taxe foncière : 

Les taux restent inchangés, 34,23% pour le bâti et 46,61% pour les terrains non bâtis. Les agriculteurs 

qui s’installent en agriculture biologique seront exonérés de la taxe foncière sur les terrains non 

bâtis, une recommandation du PNC. 

Vote pour : unanimité. 

Délibération création de régie : 

La disposition est obligatoire pour pouvoir encaisser les acomptes de location des gîtes. Un emploi 

administratif étant privilégié pour ce rôle, le régisseur sera la secrétaire de mairie si son statut de 

contractuelle n’est pas incompatible. Le régisseur perçoit une modique rémunération annuelle. 

Vote pour : unanimité. 



 

Travaux en cours et à venir : 

La commission travaux se réunira le 21 juin pour étudier et compléter les devis des travaux à La 

Plane. Seul le devis des maçons a été signé pour l’instant et les tarifs flambent. Les fenêtres seront en 

pvc ton bois. Dès l’obtention du troisième devis pour les menuiseries, le mieux-disant sera choisi sans 

attendre. 

Vote pour : unanimité. 

-Questions diverses : 

-Le maire a demandé un devis pour établir un plan informatisé du cimetière. Recherche en cours de 

l’emplacement du futur ossuaire dont la commune doit se doter obligatoirement. 

-L’association des parents d’élèves organise une fête le 24 juin avec pièce de théâtre et repas en 

musique. 

-La mairie offrira les jus de fruit pour la présentation au public de la fresque de l’école organisée par 

Aurore Sekely le 21 juin 2022 à partir de 15H45. 

-L’adressage attend le retour des plans confiés à l’Agglo. 

-Les panneaux routiers ont été placés à l’école. Une commande supplémentaire de barres de pose a 

été passée pour pouvoir poser les autres. Le panneau camping-car sera déplacé pour éviter le 

passage dans l’étroite rue du village. 

Mathieu Brunatto quitte la séance à 20H. 

-La maison de Jean-Marc Borne n’est toujours pas louée, l’agence devant compléter le dossier de 

location avec la taxe poubelles. 

-La Soleilhade a reçu six semaines de réservations cet été. Le tarif de location sera de 1222 euros la 

semaine pour 15 personnes, comprenant la taxe de séjour et la prestation de ménage. 

-Alès Agglo offrira une soirée cinéma sur la place de l’église le 23 août 2022 en proposant le film 

Kaamelott, en présence, à confirmer, de Lionel Astier. 

-Une demande a été faite au bus qui relie tous les jeudis Aujac à Bessèges de faire un arrêt à 

Salveplane en échange de la suppression de l’arrêt au centre village. Le bus s’arrête aux Champs. 

-La mairie examinera le statut du chemin dont Christine et Michel Antoni demandent le nettoyage. 

-Le maire propose de reconduire le CDD de Margaux Colençon, la secrétaire de mairie, pour six mois, 

dans l’attente de la fin de la disponibilité de Marie Brunatto. 

-L’association de Chamborigaud qui procède à la castration des chats errants sera relancée, un 

habitant ayant envoyé une lettre pour se plaindre des désagréments causés. 

-Les impayés de Régine Marchand augmentant dangereusement, la mairie va se tourner vers la 

société Castex qui lui a vendu le bail de 9 ans. 



-Le chemin de l’Habitarelle à la départementale sera revu pour éliminer l’énorme butte à la sortie et 

boucher les trous. 

-Le maire indique que Frédéric Agniel refuse la pose du panneau commandé à Michel Antoni à 

l’entrée du village. Les élus proposent de déplacer le panneau d’affichage. Les brebis pourront passer 

sans problème sous le panneau. 

 

  

                                                    Fin du conseil à 20H45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



              AUJAC EN FETE A LA PENTECOTE               

Après deux années d’interruption due au Covid, le Plot a été animé le 

5 juin par 70 exposants dont une quinzaine présentant de l’artisanat. 

Cette 32ème édition de la fête organisée par Kléber Cadet a été une 

réussite, le soleil étant de la partie. Les nombreux visiteurs ont pu se 

restaurer sur place, servis par la « team Cadet » reconnaissable au t-

shirt orange floqué pour l’occasion.  Les festivités se sont poursuivies 

le soir avec un concert d’art lyrique proposé par Patrick Larmagnat à 

l’église où le ténor Aurel Fabrègues, accompagné au piano par  Julien 

Sabdès, a séduit les nombreux spectateurs. Une première depuis des 

lustres à Aujac où 

l’église Saint-Martin, 

en dépit d’une 

acoustique 

merveilleuse, restait 

silencieuse en dehors 

de la messe 

mensuelle. La mairie a 

offert un pot à la 

sortie, servi par Régine 

devant le restaurant.  



Le préau de l’école prend des couleurs 

Les habitants du village ont pu admirer le mardi 21 juin le 

résultat d’une belle aventure pédagogique de formation aux 

arts plastiques. Supocaos, un artiste graffeur de l’association 

MIAOU de Besseges, a encadré les élèves pour réaliser une 

fresque sur le thème du voyage qui égaie désormais les murs 

du hall. 

 

Les élèves ont travaillé en demi-groupes pendant deux après-

midi maniant bombes, pinceaux, rouleaux et autres pochoirs 

sous l’œil attentif de l’artiste qui est revenu deux jours 

supplémentaires pour fignoler le tout. « Il devait venir quatre 

fois à l’école et j’ai dû lui dire stop après ses deux jours de 

rab, » raconte Aurore Sékely, l’institutrice qui a monté le 



projet, bénéficiant du soutien du rectorat, de la mairie et de 

l’association des parents d’élèves. 

 

Le projet comprenait aussi un travail d’explication des 

différentes étapes, réalisé par les élèves, ainsi que la 

découverte de tous les termes 

techniques artistiques : dégradé, à-

plat, n’ont plus de secret pour eux. Le 

benjamin Marceau qui n’a pu faire 

partie des demi-groupes, a lui aussi 

réalisé son canard à sa hauteur.  

Au préalable, les élèves avaient visité 

à Bessèges les œuvres des graffeurs 

autour de la mairie, reconnaissant 

l’œuvre de Supercaos à son canard 

en guise de signature. 



  

 

MIAOU dont le président 

Bruno est venu le 21 juin 

admirer le résultat organise d’ailleurs pour les amateurs 

d’arts de la rue une visite de 3H30 à Besseges avec un QR 

code comme guide. « Avec bientôt une animation théâtrale, » 

confie Bruno. 

 

                                                                       Blandine Hennion 

 



La parole à Valérie Guiot, 59 ans. 

« Les plantes ? C’est mon monde depuis toujours ! » 

Vous habitez à Aujaguet depuis 2017, vous veniez d’où ? 

Valérie Guiot : De Mayotte ! Nous avons vécu vingt ans dans l’océan 

indien où j’ai travaillé notamment à 

l’observatoire botanique et dans un 

écomusée. 

Pas trop dépaysant d’atterrir dans les 

Cévennes ? 

V.G. : Oh, non. Plus jeune, j’ai passé 

toutes mes vacances ici. Du côté de mon 

père, la famille est originaire de 

Chamborigaud, du côté de ma mère de 

Malbosc. Mon père était ami d’enfance 

de Serge Caba alors Agnès m’a présentée 

à tous ses voisins. J’ai été très bien 

accueillie.  

Avec quel projet ? 

V.G. : J’ai un bac pro pépinière-

horticulture, puis un BTS. J’ai travaillé 

chez un pépiniériste mais je voulais 

travailler pour moi, alors avec les deux hectares et demi de terrain 

autour du mas, je me suis lancée avec Flora Aujaguet, ma société, 

dans la production de plantes aromatiques et médicinales. Mon 

monde, c’est les plantes depuis toujours. 

Le thym, la lavande, l’aubépine, la camomille, la verveine, la 

bourrache, la mélisse et j’en passe, tout vient de chez vous ? 



V.G. : Ma production provient à 60% de chez moi et à 40% de la 

cueillette sauvage. Marlène m’a ainsi donné l’autorisation de cueillir 

sous le château. Comme je travaille en bio, j’ai besoin de la traçabilité 

des produits. J’ai planté toute une partie de mon terrain avec des 

roses de Damas que je fais sécher avec les autres plantes dans mon 

séchoir à l’étage. 

Quelle est votre production ? 

V.G. : Je fabrique des tisanes, souvent mélangées, des sirops de 

fleurs, des eaux florales de rose et de lavande et de l’huile essentielle 

de lavande aspic seulement car je distille en petite quantité dans 

mon alambic. Je produis aussi des sels aromatisés, des huiles 

alimentaires au basilic ou au romarin, des confitures de fruits rouges, 

de prune et de châtaigne, des jus de pomme et de raisin. Nous avons 

aussi 17 ruches pour le miel. 

Comment commercialisez-vous tout ça ? 

V.G. : Je ne fais que de la vente directe, sur les marchés à 

Chamborigaud et à Villefort et aussi sur les foires à Saint-Jean du 

Gard, Sénéchas, Aujac à la Pentecôte, Vialas et peut-être même 

Barjac. Mes produits sont aussi en vente à la boutique du château. 

Comme on loue un gîte, je ferai aussi de la vente sur place. Je 

participe aussi une fois par mois à l’opération des paniers de 

Bonnevaux et de Malbosc. 

Cela se vend bien ? 

V.G. : En juillet-août, ça marche bien, hors saison, c’est plus difficile… 

 

                                                     Propos recueillis par Blandine Hennion 

 



                              INFORMATIONS PRATIQUES 

-A DISPOSITION : 

Un ordinateur est disponible dans la salle du conseil de la mairie aux heures d’ouverture. 

 

-INFORMATION : 

Responsable du bulletin municipal : Blandine Hennion. 

Correspondante  du Journal de l’Agglo et responsable du site internet : Paule Desor 

Page Facebook : Aujac en Cévennes 

Correspondant Midi Libre : Daniel Férin . Mail : dantg_2000@yahoo.fr.  

 

-BIBLIOTHEQUE : 

Horaires : Le premier dimanche du mois de 10h15 à 11h, le mardi de 14h à 16h et le samedi de 9h45 

à 11h30. 

 

-SALLE DE REUNION : 

A réserver d’abord à la mairie puis auprès de la gérante du multiple rural. 

Caution de 500 euros demandée à la location pour les particuliers. 

Tarifs : 10 euros par an pour les associations, 10 euros à la journée pour les particuliers. 

La salle, réservée aux habitants, doit être laissée propre.  

 

-DECHETTERIE : 

Ouverte les mardi, mercredi, jeudi et samedi de 8H à 12H. Le vendredi de 8Hà 12H et de 13H à 17H 

Les déchets verts ne sont pas admis, les déchets amiantés non plus.  

 

-RAMASSAGE des ENCOMBRANTS A DOMICILE : 

Appeler le  0800 540 540. Numéro vert. Les passages sont plus fréquents qu’auparavant mais leurs 

dates ne sont pas toujours annoncées pour éviter la surcharge sauvage et les dépôts très en amont 

des passages qui défigurent le village. 
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-RESEAU TRANSPORT A LA DEMANDE : 

Bonnevaux-Aujac-Besseges tous les jeudis de l’année sans réservation. 

Aujac Place : 9H30. Les Champs : 9H31. Bedousse bas : 9H35. Besseges Pont de l’Atelier : 9H56 

Besseges Supermarché place de la Révolution : 10H 

Retour : 

Pont de l’Atelier : 12H. Aujac les Champs : 12H26. 

 

-TAXI A LA DEMANDE :  

Avec une carte donnée en mairie, il vous en coûtera 10 euros par course, valable dans l’ancienne 

communauté de communes,  quel que soit le nombre de passagers. Tel : 06 50 51 48 49 ou  04 66 61 

05 16. Prévenez en cas d’annulation. Ne le faites pas attendre au rv fixé, sinon un surcoût sera 

facturé. 

 

-CONCESSIONS FUNERAIRES : 

Tarifs : 

Columbarium : 150 euros pour 15 ans, 300 euros pour 30 ans, 500 euros pour 50 ans (pour deux 

urnes). 

Terrain : Une place : 75 euros pour 15 ans, 150 euros pour 30 ans 250 euros pour 50 ans. 

Le double pour deux places. 

Venez remplir l’imprimé en mairie en libellant le chèque à l’ordre de la Trésorerie générale de la 

Grand’ Combe.  La mairie reprendra les tombes en déshérence. 

 

-CONSULTATIONS A PONTEILS : 

Des spécialistes  (radiologue, tabacologue, pneumologue, diabétologue, gériatre, gynécologue, 

infectiologue, cardiologue et spécialiste plaies et cicatrisations) du centre hospitalier d’Alès y 

consultent sur RV.  Centre hospitalier de Ponteils : 04 66 56 48 10 ou 04 66 56 47 00. RV  dans le 

mois.   

 

-REGIE DES EAUX DE L’AGGLOMERATION D’ALES : 

REEAL est votre interlocuteur unique au 04 66 54 30 90 

 



                        MANGEZ LOCAL ! 

 

Chez Camille d’Angelo : Œufs bio. 

Tel : 06 50 63 55 54 à Chassac. 

Chez Gilbert Bischeri : Vins issus de cépages résistants. 

Tel : au 06 81 34 98 07 à Aujaguet.  

Chez Marjorie Bres : Tisanes, sels aromatiques, miel. 

Tel : 06 7 5 51 74 53 à Salveplane.   

Au château d’Aujac : Bière à la châtaigne de marque LA BOGUE, produite par 

Eric Vézinet à Plaveysset.       

A La Clède Peyric : Farine de châtaigne, confitures, miel et jus de pomme. 

Boutique ouverte de 10Hà 12H et de 14H à 17H aux Bouschets. 

Chez Philippe Daly : Œufs, confiture de châtaigne, jus de pomme et poules 

reproductrices. Tel : 06 99 64 06 14 à Chassac. 

Chez Magalie Duc et Franck Guignot : Fromages, tommes, faisselles et yaourts 

de brebis, fromage de chèvre, viande d’agneau et de chevreau au détail ou en 

colis, saucisses et merguez de brebis, porc en colis. Vente sur place tous les 

jours de 15H à 18H. Tel : 06 88 34 04 38 à la Bergerie de Bonnevaux. 

Chez Valérie Guiot : Confitures, sirops, tisanes, safran, sels aromatisés, jus de 

raisin, selon saison. Tel : 06 49 22 76 15 à Aujaguet. 

Chez Lysanne Bruneau et Jonas Nivon : Confitures et pâtés végétaux aux 

champignons sauvages. Tel : 06 60 30 83 26 ou 06 60 32 75 42  à La Baraque. 

Chez Janick Peyron : Oignons doux des Cévennes et pommes de terre bio.  
Tel : 06 82 75 78 73 à Chassac. 
 
 
Crédit photos du numéro : Lauréline Dussaud et Blandine Hennion. 

 


